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L’ équipe éducative Le Pouvoir Organisateur 

L’association de     
parents 

La direction 

Qui sommes-nous ? 
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Annexe 4 : le DAccE 
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 Le Projet Educatif 

Le Projet Educatif de notre école s'inscrit dans les missions l’école 
chrétienne  (annexe 1) . 
 
Voici les valeurs essentielles qu’il souhaite mettre en œuvre 
pour permettre l’accès au monde d’aujourd’hui et de demain : 
 

 bonheur, épanouissement, respect des autres ; 

 responsabilité, autonomie, esprit critique ; 

 solidarité, justice ; 

 connaissances, savoir-faire ; 

 ouverture à l’intériorité. 

Voici ses objectifs : 
 

 Former une communauté où il fait bon vivre, où on 
s’écoute, on s’aime, on s’encourage, on respecte les 
rythmes et les différences de chacun, conditions 
indispensables pour réussir. 

 
 Rendre l’élève constructeur de son apprentissage en 

favorisant l’initiative personnelle, en l’habituant à 
s’exprimer, à réfléchir, à comprendre, à vérifier et à créer. 

 
 Apprendre à l’élève à devenir responsable et autonome en 

encourageant la participation de tous les élèves à la vie de la 
classe et de l’école. 
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En un mot, nous voulons donner à votre enfant la formation et 
l’éducation qui l’amèneront au plaisir de se connaître lui-
même, de comprendre les autres et de découvrir le monde 
d’aujourd’hui. 
 
 
Ce tout au travers d’une éducation pour la personne, une 
éducation par la culture et une éducation dans la société 
démocratique. 
 
Pour vivre ce projet, l’équipe éducative a besoin de la 
participation et de la collaboration des parents.  
 
C’est ensemble que nous pourrons au mieux réaliser 
ces objectifs. 

    27 
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Annexe 3 : Tronc commun en primaire 
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L’école est un lieu de vie pour l’élève qui poursuit diverses 
orientations pédagogiques. 
 
1.Relier l’élève à la société. 
 

La société évolue sans cesse. L’école est un maillon d’une chaine 
dynamique d’apprentissages  qui se construisent tout au long de la vie. 
Néanmoins, à l’école, l’élève est mis en contact avec  des savoirs et des 
savoir-faire, des savoir-être. 
Dans son parcours scolaire, l’école a pour but de faire acquérir des 
connaissances, d’aider l’élève à maîtriser des compétences tant 
intellectuelles que manuelles, mais aussi relationnelles. 
L’école contribue ainsi à relier l’élève à la société. 
 

2. Concilier exigence et bienveillance. 
 

Tout les enfants peuvent apprendre (principe d’éducabilité) ! 
Néanmoins, cela n’est possible que dans un climat de respect, de 
bienveillance, de coopération et d’exigence. En effet, rien ne s’obtient 
sans effort ! 
L’enseignant sera là pour encourager l’élève dans ses progrès 
l’encourager dans ses frustrations, l’encourage a se dépasser et a des 
ambitions pour chacun de ses élèves. 
Nous promouvons le respect de chacun, l’entraide, l’écoute et l’échec 
comme tremplin d’apprentissage. 
D’ailleurs une citation célèbre de Nelson Mandela résume bien notre 
philosophie d’école : « Je ne perds jamais. Soit je gagne, soit 
j’apprends ». 
 
 

Le Projet Pédagogique 
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3. Considérer le simple et le complexe. 
 
Les élèves doivent acquérir des savoirs, des savoir-faire et des 
savoir-être mais doivent aussi apprendre à les mobiliser dans 
des situations variées et pour résoudre des problèmes. 
 
4. Développer des pratiques enseignantes et variées. 
 

Les enseignants utiliseront des pratiques, des stratégies diffé-
rentes en fonction des apprentissages ainsi que du numérique 
en cas de besoin. 
 
5. Pratiquer la différenciation. 
 
Les classes sont hétérogènes (composées d’enfants diffé-
rents) . L’enseignant doit tenir compte au mieux  de cette 
caractéristique. C’est pourquoi, dans sa pratique, dans l’or-
ganisation de sa classe, il mettra en place différentes pra-
tiques, moyens, outils pédagogiques afin de permettre à 
l’élève d’atteindre les objectifs minimums déterminés par les 
nouveaux référentiels en lien avec le Tronc commun. C’est 
aussi dans ce cadre que les aménagements raisonnables trou-
vent leur place. 
 
6. Assurer la continuité et la cohérence des appren-
tissages. 
 
Les enseignants collaborent entre eux, se réunissent afin de 
communiquer, de déterminer, de partager leurs pratiques et 
de les harmoniser. 
Le dossier individuel de l’élève a sa place dans cette continui-
té.     25 
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Annexe 2 : Tronc commun en maternelle 
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7. Développer des savoir-être. 
 

Le savoir-être est transversal et guide la vie des tous dans le 
quotidien. 
Il s’agit donc de faire acquérir aux élèves le sens des 
responsabilités, le sens de l’effort, la frustration, l’empathie, le 
respect des différences, la coopération, l’esprit d’équipe, la 
confiance en soi, la gestion de ses émotions, la gestion des conflits, 
la justice,… toutes des valeurs qui régissent notre monde d’adulte. 
Une autre de nos priorités est de permettre à l’élève d’identifier 
ses émotions et d’apprendre à les gérer. C’est dans cette lignée que 
le travail d’accompagnement de l’éducatrice trouve sa place par des 
animations en classe, le yoga, la marelle des conflits…. 
 

8.Pratiquer l’évaluation au service de l’apprentissage. 
 

L’évaluation est un élément principal de l’apprentissage.  On 
n’apprend pas pour être évalué. 
Mais, nous utilisons l’évaluation pour permettre de faire grandir 
l’élève. 
En effet, l’évaluation est un outil au service de l’apprentissage car 
elle permet à l’élève de faire le point sur ses progrès, ses acquis 
mais aussi à comprendre ses difficultés en vue de s’améliorer. 
L’observation de l’élève  et l’évaluation formative trouvent tout 
leur sens dans le travail de l’enseignant.  
L’élève est, lors des évaluations, au courant de ce qui est attendu 
de lui. 
Il faut également lui permettre d’essayer de comprendre comment 
il agit, il apprend, il mémorise. En d’autres termes, il faut conduire 
l’élève à se rendre compte de comment il fonctionne, quelles sont 
ses stratégies et quelles sont ses ressources. 
La gestion mentale et les cartes mentales sont entre autres des 
stratégies que nous mettons en place. 
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9. Un métier collectif. 
 
Le métier d’enseignant change et évolue avec la société. 
L’enseignant a un métier à la fois collectif et individuel (être 
reconnu dans ses valeurs et sa personne), le tout  est repris 
dans sa mission d’aider l’élève à grandir et à assurer le déve-
loppement global de celui-ci. 
Ce développement global de l’élève, et son impact sur la col-
lectivité dans lequel il évolue, fait partie de nos priorités. 
Les échanges, les partages, la continuité entre les enseignants 
de notre école et la direction font partie de notre quotidien. 
Nous accordons également une place importante à la collabo-
ration, la transparence  avec les partenaires extérieurs de 
l’école afin de tendre, de répondre au mieux à ce développe-
ment global de l’élève. 
 
C’est au travers des ces diverses orientations pédagogiques 
que nous espérons armer au mieux les élèves qui nous sont 
confiés et les faire devenir des citoyens responsables de leur 
avenir; les faire devenir les futurs adultes de demain! 
 
Nous semons des graines et souhaitons qu’elles germent. 
 
Citation auteur inconnu :  « Les enfants ont des ailes et 
nous leur apprenons à voler. » 
 

    23 
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Annexe 1 : Missions de l’école chrétienne 
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Dans notre école, nous nous sommes fixé comme priorités de 
travail pour l'ensemble de l'équipe éducative les objectifs suivants : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ces objectifs seront le guide de nos pratiques pédagogiques et 
éducatives. Ils constitueront un ensemble d'actions concrètes que 
nous mènerons ensemble pour faire grandir les enfants qui nous 
sont confiés, dans leur globalité. 
C’est aussi dans ce cadre que s’inscrit la participation des enfants 
aux sorties scolaires mais aussi aux classes de dépaysement qui 
s’organisent de la classe de 3ème maternelle  à la classe de 6ème 
primaire (voir point du ROI 7.4). 

Le Projet d’Ecole 

Améliorer la réussite des élèves 
et en particulier des élèves de 

l'année complémentaire 

Améliorer  les compétences des 
élèves au terme des 6 années 
primaires, avec une attention 

Améliorer l’assiduité scolaire des 
élèves. 
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Le Règlement des Etudes 
Conformément au « Code de l’enseignement », le règlement des 
études fixe en fonction des Projets Educatif et Pédagogique du 
Pouvoir Organisateur :  
 les critères d’un travail scolaire de qualité,  
 les procédures d’évaluation et la communication de leurs 

résultats, 

 les contacts « parents-école ». 
 

 1. Contact entre l’école et les parents. 
 

En début d’année scolaire, une réunion est organisée afin d’infor-
mer les parents, entre autres, sur : 

 les compétences et les savoirs à développer à l’école fonda-
mentale; 

 l’existence des référentiels et du Tronc Commun; 
 la pédagogie et la méthodologie de la classe; 

 les moyens d’évaluation; 
 la gratuité;  
 le matériel que l’élève doit avoir en sa possession. 
Un document reprenant les points importants est également trans-
mis aux parents. 
 

Afin de bien commencer l’année et en vue d’une bonne collabora-
tion, la participation à cette réunion est importante. Elle est un 
premier contact avec l’enseignant et permet que vous posiez vos 
questions, compreniez le fonctionnement, …. 
 

Tant à l’école maternelle qu’à l’école primaire, des réunions indi-
viduelles sont mises en place durant l’année afin de faire le point 
sur l’évolution de votre enfant ainsi que les possibilités de régula-
tion. Les dates vous sont communiquées via le document « Dates à 
retenir ». 
     21 

 

 
11. Le DAccE (annexe 4) 
 
Dans le cadre du Tronc commun, un Dossier d’Accompagne-
ment  de l’Elève est  mis en place. Il s’agit d’un outil informa-
tisé, individuel permettant à chacun  un suivi  personnalisé et 
adapté. Le DAccE permet d’assurer le suivi  du parcours sco-
laire et la continuité entre les équipes pédagogiques. 
En tant que parent, vous aurez également accès à ce document 
afin de pouvoir prendre connaissance des informations qu’il 
contient et d’établir le dialogue avec les équipes pédagogiques. 
 
Au sein de notre école, un document appelé « Dossier de l’en-
fant » est déjà d’application depuis plusieurs années. Il  com-
prend : 

 le parcours de l’enfant  

 les traces des réunions 

 les bilans des spécialistes  si nécessaire  

 les aménagements raisonnables 

 l’année complémentaire si nécessaire. 
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10. Le Tronc commun (annexes 2 et 3) 
 
Le Tronc commun est un nouveau parcours d’apprentissage, 
basé sur de nouveaux référentiels, commun à tous les élèves, 
tout réseau confondu, de l’entrée à l’école maternelle jusqu’en 
3ème secondaire.  
 
Par le Pacte pour un Enseignement , 8 domaines d’apprentis-
sage sont redéfinis : 

 5 domaines spécifiques :  

 Français, Arts et Culture 

 Langues modernes  

(éveil aux langues de la maternelle en P2 et apprentissage 
d’une deuxième langue dès la P3) 

 Mathématiques, Sciences et Techniques 

 Sciences humaines, Éducation à la philosophie et à la ci-
toyenneté, Religion ou morale 

 Éducation physique et à la santé 

 ... ainsi que 3 domaines transversaux : 

 Créativité, engagement et esprit d’entreprendre 

 Apprendre à apprendre et poser des choix 

 Apprendre à s’orienter 
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Au besoin, l’enseignant ou la direction peut aussi vous convier 
à une entrevue dès que nécessaire. 
 
 Comment communiquer avec l’école? 
 

La communication est l’élément essentiel pour établir une 
relation de confiance ainsi qu’une collaboration favorable au 
développement global de votre enfant. 
  
Dès lors, vous pouvez prendre contact: 

 via la farde communications à l’école maternelle; 

 via le journal de classe à l’école primaire; 

 en demandant un rendez-vous afin d’obtenir une entrevue  
avec la direction et/ou un enseignant;  

 en envoyant un mail : 
 direction@espampsin.be 
 secretariat@espampsin.be 

  nous avons également un site internet d’école sur lequel 
vous retrouverez les communications, les photos, … 

Site : https://ecolesaintpierreampsin.be  
Les codes d’accès vous sont transmis après l’inscription. 

 
Nous travaillons aussi en collaboration avec le centre PMS qui 
a pour but « d’aider au développement optimal des enfants »: 
  

Centre Psycho Medico Social 
Rue des Augustins, 44 

4500 Huy 
085/23.11.39 
085/21.29.14 

Mme Fanny Talbot 
Mme Dupas Vinciane 

https://ecolesaintpierreampsin.be
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2. Le travail de qualité. 
  
Pour un travail scolaire de qualité, les comportements atten-
dus, à  solliciter et à développer sont notamment la prise de 
responsabilité, l’expression orale et écrite, la prise d’initia-
tives, le souci du travail bien fait, l’écoute, l’acquisition pro-
gressive d’une méthode de travail, la capacité à s’intégrer dans 
une équipe et à oeuvrer solidairement à l’accomplissement 
d’une tâche, le respect des consignes, l’éveil du sens critique, 
la présentation des travaux, le respect des délais. 
Le travail demandé sera clairement défini (forme et contenu) 
et adapté au niveau d’enseignement et tenant compte de la 
réglementation. 
 
3. Les travaux à domicile. 
 
Les travaux à domicile sont donnés en adéquation avec les di-
rectives de la FWB. Les travaux à domicile seront essentielle-
ment le prolongement des activités scolaires abordées en 
classe et devront pouvoir être effectués a priori sans aide exté-
rieure. 
 
Le travail à domicile est un lien entre l’école, l’enfant et les 
parents. Il permet aux parents d’accompagner leur enfant dans 
l’apprentissage et de consolider les acquis de la journée. 
Si l’enfant éprouve des difficultés, il est important de commu-
niquer avec l’enseignant. 
Vu ainsi, ces travaux à domicile permettent une évaluation 
formative qui éclairera l’enseignant sur les activités futures à 
envisager. 

    19 

 

 
8. Comment envisageons-nous la liaison école  
     maternelle  - école primaire ?  
 
Le caractère même de l’école ainsi que sa configuration per-
mettent aux enfants, parents et enseignants de se connaître 
mutuellement. 
De plus, nous organisons des activités en cycle 5/8, des con-
certations entre les enseignants de l’école maternelle et de 
l’école primaire : collaboration autour de l’apprentissage de la 
lecture et le passage de référents qui deviendront la base des 
apprentissages en première primaire.  
Les référents construits suivent l’enfant durant sa scolarité. 
Les enseignants du cycle 2,5/8 ans sont engagés dans un pro-
jet autour du thème : « Les rituels ». 
 

9. Comment envisageons-nous la liaison école  
     primaire-école secondaire ? 
 
Dans le vécu quotidien, nous insistons sur une prise d’autono-
mie, de responsabilités de la part des enfants face à leur rôle 
d’élève. 
D’ailleurs, dès l’entrée à l’école primaire, nous utilisons le 
journal de classe comme un outil de planification. 
De plus, une animation PMS est organisée pour les élèves de 
6ème primaire avec pour thème l’entrée dans l’adolescence, 
les enjeux du secondaire, les réseaux sociaux… 
Enfin, des échanges avec l’enseignant tout au cours de l’année 
et qui abordent la poursuite des études dans un contexte diffé-
rent. 
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6. L’évaluation externe non certificative. 
 
Au cours de sa scolarité, l’enfant aura l’occasion de passer des 
évaluations externes non certificatives. 
L’objectif de ces évaluations est d’avoir une information sur les 
acquis de l’enseignement des élèves à divers moments-clefs de 
la scolarité à propos de compétences et de savoirs essentiels et 
d’autre part, de permettre à chaque équipe pédagogique d’ap-
précier l’efficacité de son action en établissant l’état des acquis 
des élèves par rapport aux compétences attendues. 
 
7. Comment envisageons-nous le maintien ? 
  
Dans le cadre de la mise en place du Tronc commun, l’enfant 
peut bénéficier d’un maintien à titre exceptionnel.  
 
Chaque enfant est différent et évolue à son rythme.  
Au quotidien, dans le souci d’apporter l’aide nécessaire à l’en-
fant, nous analysons situation par situation et essayons d’appor-
ter, avec la collaboration des parents, de spécialistes…, des 
pistes adéquates, des aménagements qui permettront à chaque 
enfant de continuer à grandir au mieux, le tout au travers de la 
différenciation et de l’accompagnement personnalisé. 
 
Néanmoins, si malgré la mise en place de dispositifs spéci-
fiques, les difficultés d’apprentissage persistent, alors il sera 
peut-être envisagé par l’équipe pédagogique un maintien dans 
l’année concernée. Un accompagnement personnalisé, repris 
dans le DAccE (voir point 10), sera mis en place pour l’année 
en question. 
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Le journal de classe est utilisé comme un agenda. Il sera daté 
par l’enfant. Il permet de noter les travaux à réaliser pour le 
jour indiqué. Dès la 3ème  primaire, afin de permettre à l’en-
fant d’apprendre à s’organiser et à devenir autonome petit à 
petit, le travail à domicile sera planifié habituellement une 
semaine à l’avance.  
Il est important que le journal de classe soit signé par les pa-
rents quotidiennement. 
 
4. L’évaluation. 
 
Les évaluations proposées permettront de pointer le degré 
d’acquisition des connaissances. 
 
Des évaluations formatives réguleront l’apprentissage ce qui 
permettra à l’enfant de prendre conscience de ses progrès, de 
ses éventuelles difficultés et éclairera l’enseignant sur les stra-
tégies à mettre en place pour la suite de l’apprentissage afin 
d’envisager des pistes d’amélioration, de remédiations, de 
différenciation. 
  
Une farde de contrôle accompagnera l’enfant durant toute 
l’année scolaire. 
Lors des examens, un horaire sera remis en temps utile ainsi 
que le contenu des savoirs qui sera clairement identifié. 
  
 Absence d’un élève à l’évaluation. 
En cas d’absence légitime à un examen, un terrain d’entente 
sera trouvé avec  le titulaire à l’exception de l’évaluation ex-
terne en vue de l’obtention du CEB. 
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5. L’évaluation externe certificative CEB. 
 

Il est constitué, au sein de chaque établissement d’enseigne-
ment primaire ordinaire, un Jury en vue de la délivrance du 
Certificat d’études de base. 

Le Jury est présidé par le chef d’établissement et composé des 
instituteurs exerçant tout ou partie de leur charge en 5e et 6e 
primaire. Le Jury comprend au moins trois personnes, le pré-
sident compris. 

Le Jury délivre obligatoirement le certificat d’études de base à 
tout élève inscrit en 6ème primaire qui a réussi l’épreuve com-
mune. 

Le Jury peut accorder le Certificat d’études de base à l’élève 
inscrit en 6ème année primaire qui n’a pas satisfait ou qui n’a pas 
pu participer en tout ou en partie à l’épreuve externe com-
mune. 

 

Le Jury fonde alors sa décision sur un dossier comportant : 

*la copie des bulletins des deux dernières années de la scolarité 
primaire de l’élève, tels qu’ils ont été communiqués aux pa-
rents. Toutefois, lorsqu’un élève fréquente l’enseignement 
primaire organisé ou subventionné par la Communauté fran-
çaise depuis moins de deux années scolaires, la copie des bul-
letins d’une seule année scolaire peut suffire ; 

*un rapport circonstancié de l’instituteur avec son avis favo-
rable ou défavorable quant à l’attribution du Certificat 
d’études de base à l’élève concerné ; 

*tout autre élément que le jury estime utile. 
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Le Jury doit motiver ses décisions. 
En l’occurrence, en cas de refus d’octroi du CEB, la motiva-
tion doit : 

-faire apparaitre que l’élève n’a pas satisfait à l’épreuve ex-
terne commune et indiquer ses résultats dans chacun des 
quatre domaines sur lesquels a porté l’épreuve ; 

-mentionner les éléments du dossier de l’élève qui justifient 
que le Jury n’attribue pas le certificat (résultats aux bulletins, 
éléments du rapport de l’instituteur, autres éléments pro-
bants). 

 

Les motivations doivent être consignées dans le procès-verbal 
des décisions. 

 

La direction de l’école tient à la disposition de l’Inspecteur de 
l’enseignement primaire tous les documents relatifs aux déci-
sions d’octroi ou de refus du Certificat d’études de base.  
L’Inspecteur peut consulter lesdits documents au sein de 
l’école. 
 

Les parents peuvent consulter autant que faire se peut en pré-
sence du professeur responsable de l’évaluation, toute épreuve 
constituant le fondement ou une partie du fondement de la 
décision du Conseil de cycle. Les parents peuvent se faire ac-
compagner d’un membre de la famille. 
 
 
 


